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PLAN DE LA FORMATION

■ Où trouver les images ?

■ Mise en forme des images

■ Le droit d’auteur

■ La diffusion des images



1. OÙ TROUVER LES IMAGES ?
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■  Auprès des bénévoles de l’association

■  En payant les services d’un photographe professionnel 

■   Via les banques d’images payantes  
(Adobe Stock, Getty Images, Shutterstock, iStock)

■  Via les banques d’images gratuites et libres de droit (sans oublier le crédit !) 
Unsplash, pixabay.com/fr, fr.freepik.com, publicdomain.nypl.org/pd-visualization, 
www.pexels.com/fr, thenounproject.com

■  Via les banques d’images spécialisées dans les pictogrammes, pour enrichir 
ses mises en page : FlatIcon, Pixabay, The Noun Project, Freepik, Pixabay

OÙ TROUVER LES IMAGES ?
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WWW.UNSPLASH.COM
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WWW.ISTOCK.COM



2. MISE EN FORME DES IMAGES



FORMATION DU 6 AVRIL 2021 / UTILISATION DES IMAGES | 7

Version premium gratuite pour les associations

WWW.CANVA.COM
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Logiciel libre et gratuit, plus performant  
et moins limité, mais qui demande aussi  
plus de compétences techniques

SCRIBUS.FR



FORMATION DU 6 AVRIL 2021 / UTILISATION DES IMAGES | 9

Tarif préférentiel de 34,99 €HT / mois pour les associations

ADOBE



3. LE DROIT D’AUTEUR
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Toute personne qui réalise une œuvre de l’esprit, originale.
Chaque personne qui réalise une image pour vous, qu’elle soit payante ou gratuite.
La gratuité et le bénévolat n’enlèvent en rien l’application des droits.

C’est la réalisation qui engendre le droit d’auteur : une idée n’est pas une création.

QU’EST-CE QU’UN AUTEUR ?
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QU’EST-CE QUE LE DROIT D’AUTEUR ?

Durée perpétuelle
Incessible et inaliénable

À la mort de l’auteur se transmet  
à ses héritiers pendant 70 ans,  

puis tombe dans le domaine public

DROIT MORAL
RESPECT DE L’AUTEUR

DROIT PATRIMONIAL
EXPLOITATION DE L’ŒUVRE
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LA CESSION DE DROITS

C’est un contrat écrit entre l’auteur et le diffuseur (l’association) qui fixe les conditions 
d’utilisation de la création. Il ne limite pas les droits, mais les ouvre.

Il comprend cinq mentions obligatoires :

■  Le type de droit cédé  diffusion, adaptation, modification, etc.
■  L’étendue et la destination  forme du support (réseaux sociaux, affiche A5, etc.)
■  Le lieu  à l’international, en France, en Lorraine, à Metz, etc.
■  La durée d’exploitation du droit cédé  un mois, deux ans (peut se renouveler)
■ Les modalités de calcul et de paiement du droit cédé  préciser si gratuité

PAIEMENT À RÉCEPTION

NOM DE LA SOCIÉTÉ
NOM DU CONTACT
ADRESSE
75009 PARIS

NOTE D’HONORAIRES NO 2021003
d’après devis n° 2021002 | Cartes  
de vœux

Montreuil, le 15 mars 2021

CONCEPTION ET RÉALISATION GRAPHIQUE D’UN VISUEL
décliné sur les supports suivants :
Carte de vœux, dépliant R/V, deux volets, quadrichromie, format ouvert 300 × 150 mm
◗ Recherches et premiers projets  ........................................................................................................................................ 425,00 €
◗ Mise au point du projet retenu  ....................................................................................................................................... 170,00 €
◗ Exécution du projet  ............................................................................................................................................................ 85,00 €

680,00 €
 fichiers fournis par le commanditaire : brief
› livrables : pdf HD

CONDITIONS DE CESSION DES DROITS D’UTILISATION DE LA CARTE DE VŒUX
• Impression 1 000 ex. • Étendue régionale (Ile-de-France) • Durée d’un mois • Faible étendue / visibilité  ................. 292,00 €

TOTAL (TTC)* ..............................................................................................................................................

*TVA non applicable, article 293-B-III du CGI.

Paiement à réception, par virement ou par chèque établi à l’ordre d’Aurélie Soulatges.

  Une contribution à la Sécurité sociale et à la formation professionnelle continue des artistes auteurs, correspondant à 1,1 % du montant réglé, doit être 
versée, en votre qualité de diffuseur. Pour plus d’informations, consulter : www.mda-securitesociale.org/diffuseurs-contributions.

RAPPEL DES CGV

Toute reproduction ou représen-
tation des créations de l’auteur 
effectuée avant paiement inté-
gral de ladite somme sera consti-
tutive de contrefaçon qu’elle soit 
effectuée par le cessionnaire ou 
par tout ayant droit de ce dernier.

Le Client qui paie une facture 
après l’expiration du délai de 
paiement, devra, au minimum, 
verser au Designer une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvre-
ment de 40 € (article D. 441-5 du 
code de commerce).

972,00 €

SIRET 530 882 711 00019
MDA S629183
APE 9003A

Aurélie SOULATGES
25, rue de la Demi-Lune | Bâtiment B | 93100 Montreuil
+33 (0)6 33 57 71 33
contact@as-graphiste.com
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Les contrats de droit à l’image doivent être remplis et signés par les personnes 
photographiées/filmées, mais le travail de l’association ne s’arrête pas là.

Afin de s’y retrouver parmi les images et films, et d’être en capacité de vérifier 
que les autorisations sont bien à jour, pour chaque visuel, il est très fortement 
recommandé d’organiser rigoureusement l’archivage conjoint des autorisations  
et photos.

L’ARCHIVAGE DES AUTORISATIONS
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QUESTIONS / RÉPONSES
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QUE SIGNIFIE L’EXPRESSION 

« LIBRE DE DROITS » ?
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RÉPONSE :

« LIBRE DE DROITS » SIGNIFIE QUE L’ŒUVRE  
NE FAIT PAS L’OBJET D’UN CONTRAT D’EXCLUSIVITÉ ; 
ELLE PEUT ÊTRE UTILISÉE PAR TOUS  

AUX CONDITIONS ACCEPTÉES PAR L’AUTEUR.

ELLE N’EST PAS SYNONYME DE GRATUITÉ !  
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VOUS MISSIONNEZ UN BÉNÉVOLE  

POUR SUIVRE VOTRE VÉLORUTION MAIS, 

INSATISFAIT PAR LES PHOTOS, IL REFUSE 

FINALEMENT QUE VOUS LES DIFFUSIEZ.

EN A T-IL LE DROIT ?
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RÉPONSE :

OUI.
LE DROIT DE DIVULGATION PERMET À L’AUTEUR  
DE DÉCIDER DU MOMENT ET DES CONDITIONS 
SELON LESQUELLES IL DIFFUSE SON ŒUVRE  
AUPRÈS DU PUBLIC (CPI, ART. L. 121-2).
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UN BÉNÉVOLE COUVRE VOTRE 

RENCONTRE AVEC LA/LE MAIRE ET 

VOUS AUTORISE À UTILISER SA PHOTO 

DANS VOTRE PROCHAINE LETTRE 

D’INFORMATION, QUELLE MENTION  

EST OBLIGATOIRE ?
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RÉPONSE :

LE DROIT À LA PATERNITÉ VOUS OBLIGE  
À AJOUTER LE CRÉDIT PHOTO  
(NOM OU PSEUDONYME DE L’AUTEUR/TRICE)  
ET ÉCRIRE SUR LE VISUEL, OU À CÔTÉ :

« PHOTO : HERVÉ LORENT ».

NB : LES MENTIONS « © » ET « DR » SONT À PROSCRIRE. 
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LORS D’UN DE VOS ATELIERS D’AUTO-RÉPARATION 
AU COLLÈGE, LE PROFESSEUR D’ARTS PLASTIQUES 
VOUS ENVOIE UNE PHOTO DE VOUS EN TRAIN DE 
FORMER UN ÉLÈVE, MAIS À L’ARRIÈRE-PLAN UN 
ENFANT FAIT UNE GRIMACE. VOUS SOUHAITEZ 
RECADRER LA PHOTO POUR L’ENLEVER. 

EST-CE POSSIBLE ?
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RÉPONSE :

OUI, MAIS UNIQUEMENT AVEC L’AUTORISATION 
ÉCRITE DE L’AUTEUR (LE PROFESSEUR).

LE DROIT AU RESPECT DE L’ŒUVRE S’OPPOSE À TOUTE 
MODIFICATION SUSCEPTIBLE DE DÉNATURER UNE ŒUVRE 
(RECADRAGE, EFFETS VISUELS, ETC.).
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LE PHOTOGRAPHE BÉNÉVOLE DE VOTRE 

ASSOCIATION VOUS A FOURNI DES 

PORTRAITS DES MEMBRES, MAIS NE 

SOUHAITE FINALEMENT PLUS LES FAIRE 

APPARAÎTRE SUR LE TROMBINOSCOPE.

PEUT-IL DEMANDER À RETIRER  

LES PHOTOS DONT IL EST L’AUTEUR ?
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RÉPONSE :

OUI. LE DROIT DE REPENTIR OU DE RETRAIT PERMET  

À L’AUTEUR […] DE FAIRE CESSER L’EXPLOITATION  

DE SON ŒUVRE OU DES DROITS CÉDÉS,  

À CONDITION D’INDEMNISER SON COCONTRACTANT 

DU PRÉJUDICE CAUSÉ.  

(CPI, ART. L. 121-4).
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À QUOI SERT L’INSERTION DE LA MENTION 

« TOUS DROITS CÉDÉS » 
SUR LES CRÉATIONS UTILISÉES ?
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RÉPONSE :

À RIEN.
CETTE MENTION N’A AUCUNE VALEUR JURIDIQUE, 

ELLE NE PRÉCISE AUCUNE MENTION OBLIGATOIRE.  



4.  LA DIFFUSION DES IMAGES 
QUESTIONS / RÉPONSES
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AU COURS D’UN ÉVÉNEMENT ORGANISÉ 

PAR VOTRE ASSOCIATION,  

VOUS DEMANDEZ L’ACCORD  

DES MEMBRES POUR LES PRENDRE  

EN PHOTO, PUIS DIFFUSEZ CES PHOTOS  

SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX.

EN AVEZ-VOUS LE DROIT ?
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RÉPONSE :

NON, PAS SANS AUTORISATION ÉCRITE.

TOUTE PERSONNE, CÉLÈBRE OU ANONYME, EST PROTÉGÉE 
PAR LE DROIT À L’IMAGE.
LE PHOTOGRAPHE / VIDÉASTE DOIT OBTENIR L’ACCORD 
ÉCRIT DES PERSONNES AVANT DE DIFFUSER LEUR IMAGE.
IL NE PEUT PAS SE CONTENTER DU CONSENTEMENT À ÊTRE 
PHOTOGRAPHIÉ OU FILMÉ.
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DES ADHÉRENTS, QUE VOUS PRENEZ  

EN PHOTO, VOUS RÉDIGENT UN PAPIER 

OÙ ILS INDIQUENT :  

« J’AUTORISE L’ASSOCIATION [NOM]  

À DIFFUSER MON IMAGE ». 

POURQUOI EST-CE INSUFFISANT ?
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RÉPONSE :

VOTRE ACCORD DOIT ÊTRE PRÉCIS :  

SUR QUEL SUPPORT EST DIFFUSÉE L’IMAGE ?  

DANS QUEL OBJECTIF ? POUR QUELLE DURÉE ?

VOTRE ACCORD EST ÉGALEMENT NÉCESSAIRE 

SI VOTRE IMAGE EST RÉUTILISÉE DANS UN BUT 

DIFFÉRENT DE LA 1RE DIFFUSION.
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LA PERSONNE ENTOURÉE S’EST 
FORMELLEMENT RECONNUE SUR CETTE PHOTO, 

DIFFUSÉE SUR VOTRE SITE INTERNET,  
ET RÉCLAME SON RETRAIT IMMÉDIAT.  

QUE LUI RÉPONDEZ-VOUS ?

© DR / ROULAVELO.ORG
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RÉPONSE :

DANS LE CAS D’UNE IMAGE PRISE DANS UN LIEU 
PUBLIC, VOTRE AUTORISATION EST NÉCESSAIRE 
UNIQUEMENT SI VOUS ÊTES ISOLÉ.E  
ET RECONNAISSABLE. CE N’EST PAS LE CAS ICI.
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QUE DEVEZ-VOUS VÉRIFIER  
POUR PUBLIER CETTE PHOTO DANS  
VOTRE LETTRE D’INFORMATION ?

© DR / ROULAVELO.ORG
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RÉPONSE :

1.  AUTORISATION ÉCRITE SIGNÉE POUR LES 
PERSONNES REPRÉSENTÉES, POUR LES ENFANTS : 
AUTORISATION DES PARENTS OU TUTEUR LÉGAL
LA LOI N°2020-1266 DU 19 OCTOBRE 2020 ENCADRE L’EXPLOITATION COMMERCIALE 
DE L’IMAGE DES ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS SUR LES PLATEFORMES EN LIGNE. 
CETTE LOI ENTRE EN VIGUEUR LE 20 AVRIL 2021.

2. CRÉDITER LA PHOTO (PAS DE « © DR »)

3. CESSION DE DROITS DE L’AUTEUR
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VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?

❱ C’EST À VOUS !



5. ANNEXES
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■  Code de la propriété intellectuelle (Legifrance) 
www.legifrance.gouv.fr

■  Saif, Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image Fixe  
www.saif.fr

■  ADAGP, société d’auteurs des arts visuels 
www.adagp.fr

■  Canva, tarif association 
www.canva.com/fr_fr/canva-pour-organisations-but-non-lucratif

■  Adobe images 
https://stock.adobe.com/fr

LIENS UTILES

mailto:www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006069414/?subject=
mailto:www.saif.fr?subject=
mailto:www.adagp.fr?subject=
mailto:www.canva.com/fr_fr/canva-pour-organisations-but-non-lucratif?subject=
mailto:https://stock.adobe.com/fr/plans%3Fas_channel%3Dsem%26as_campclass%3Dbrand%26as_campaign%3D%26as_source%3Dgoogle%26as_camptype%3Dacquisition%26sdid%3DFZPQZ364%26ef_id%3DCjwKCAjw07qDBhBxEiwA6pPbHnRopbshB2ddP6VHovtAcoZefXBpAutsLzuEuEsVncqZ0XG9WGZb6hoCI8QQAvD_BwE:G:s%26s_kwcid%3DAL%213085%213%21492278227384%21e%21%21g%21%21adobe%2520images%21328223406%21116125793683%26gclid%3DCjwKCAjw07qDBhBxEiwA6pPbHnRopbshB2ddP6VHovtAcoZefXBpAutsLzuEuEsVncqZ0XG9WGZb6hoCI8QQAvD_BwE?subject=
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MODÈLE / CESSION DE DROITS

Contrat de cession de droits entre l’auteur [Prénom et Nom], demeurant au [Adresse] et le diffuseur 
[Nom de l’association], [adresse du siège], pour le(s) visuel(s) suivant(s) :

La cession de droits est valable pour :

–   Une photographie couleur, imprimée sur un flyer au format A5, et pour le site internet de 
l’association

–  5 000 exemplaires
– Étendue géographique : Strasbourg
– Durée d’un an
– Coût : gratuit

Le  à

[Signatures des deux parties]
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MODÈLE / AUTORISATION DIFFUSION

Autorisation de droit à l’image 

Objet : Autorisation de photographier, filmer et publier des images

Je, soussigné.e, 
Dans le cas d’un mineur, mentionner le nom du tuteur légal ci-dessous.

Nom :       Prénom:

Adresse : 

Code postal :      Ville :

Pays :

Tél :       Mail :

Nom de l’enfant :     Prénom de l’enfant :

Autorise, à titre gratuit, La Fédération des Usagers de la Biyclette (FUB) et l’association (écrire le nom de 
l’association ou rayer si inutile) :

À me photographier ou me fi lmer dans le cadre des activités de l’association ou de la Fédération
À diffuser ces images pour sa communication, sur internet et documents imprimés

Je peux me rétracter à tout moment, sur simple demande écrite à contact@fub.fr ou à
(Indiquez l’adresse mail de l’association)

Je m’engage à ne pas tenir responsable la structure précitée ainsi que ses représentants, ses salariés et  
ses bénévoles.

Ce contrat est reconduit de manière tacite chaque année. La présente autorisation est personnelle et 
incessible et ne s’applique qu’aux supports explicitement mentionnés. 

Je déclare avoir 18 ans ou plus et être compétente à signer ce formulaire en mon propre nom. 
J’ai lu et compris toutes les implications de cette autorisation. 

Fait à                     Le                                        Signature :

Autorisation de droit à l’image 

Objet : Autorisation de photographier, filmer et publier des images

Je, soussigné.e, 
Dans le cas d’un mineur, mentionner le nom du tuteur légal ci-dessous.

Nom :       Prénom:

Adresse : 

Code postal :      Ville :

Pays :

Tél :       Mail :

Nom de l’enfant :     Prénom de l’enfant :

Autorise, à titre gratuit, La Fédération des Usagers de la Biyclette (FUB) et l’association (écrire le nom de 
l’association ou rayer si inutile) :

À me photographier ou me fi lmer dans le cadre des activités de l’association ou de la Fédération
À diffuser ces images pour sa communication, sur internet et documents imprimés

Je peux me rétracter à tout moment, sur simple demande écrite à contact@fub.fr ou à
(Indiquez l’adresse mail de l’association)

Je m’engage à ne pas tenir responsable la structure précitée ainsi que ses représentants, ses salariés et  
ses bénévoles.

Ce contrat est reconduit de manière tacite chaque année. La présente autorisation est personnelle et 
incessible et ne s’applique qu’aux supports explicitement mentionnés. 

Je déclare avoir 18 ans ou plus et être compétente à signer ce formulaire en mon propre nom. 
J’ai lu et compris toutes les implications de cette autorisation. 

Fait à                     Le                                        Signature :

Ce contrat est valable un an. La présente autorisation est personnelle et incessible et ne s’applique 
qu’aux supports explicitement mentionnés.



Florian Maurer f.maurer@fub.fr
Aurélie Soulatges asoulatges@gmail.com

CONTACTS

mailto:f.maurer%40fub.fr?subject=
mailto:asoulatges%40gmail.com?subject=



